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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2022-10-11-00001

2022 HAUTE-VIENNE SAP récépissé de

déclaration de Madame Fatma CHETOUHI - 16,

boulevard de la cité, 87000 LIMOGES
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PRÉFETE DE LA HAUTE-VIENNE

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP900936360

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Haute-Vienne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la
DDETSPP  de  la  Haute-Vienne,  le  7  juillet  2022 par  Mademoiselle  Fatma  CHETOUHI  en
qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme Fatma CHETOUHI dont l'établissement
principal  est  situé  16,  boulevard  de  la  cité  -  87000  LIMOGES  et  enregistré  sous  le
N° SAP900936360 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•      Entretien de la maison et travaux ménagers
•      Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•      Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Limoges, le 11 octobre 2022

P/ le préfet, par subdélégation 
Le Chef de Service Insertion, Accès à 
l'Emploi et Politique de la Ville 
 

Hubert GANGLOFF

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETSPP de la Haute-Vienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 
chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 
87000 LIMOGES.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2022-10-11-00002

2022 HAUTE-VIENNE SAP récépissé de

déclaration de Monsieur Ludovic RICHARD pour

la structure LR Parcs et jardins - 9, rue Théodore

BAC, 87100 LIMOGES
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PRÉFETE DE LA HAUTE-VIENNE

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)
Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP433713732

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Haute-Vienne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la
DDETSPP de la Haute-Vienne, le 27 juillet 2022 par Monsieur LUDOVIC RICHARD en qualité
de gérant, pour l'organisme LR PARCS ET JARDINS dont l'établissement principal est situé
9  rue  Théodore  Bac  -  87100  LIMOGES  et  enregistré  sous  le  N°  SAP433713732 pour  les
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•      Petits travaux de jardinage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Limoges, le 11 octobre 2022

P/ le préfet, par subdélégation 
Le Chef de Service Insertion, Accès à 
l'Emploi et Politique de la Ville 

Hubert GANGLOFF

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETSPP de la Haute-Vienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 
chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication   auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 
87000 LIMOGES.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-10-05-00001

Décision de déclassement du domaine public du

réseau SNCF - Limoges Rue des Basses Palisses - 5

Oct 2022
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Interne 

 
DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 
 
 
Réf. SPA : SO0339-01 

 
 
 

SNCF Réseau 
 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-
1, 
 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création de 

SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020, 

 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 

applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du 

code des transports, notamment son article 3, 

 

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale mentionnée 

au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 

portant délégation de pouvoirs à son Président et fixant les conditions générales des 

délégations au sein de SNCF Réseau. 

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 

général adjoint clients et services  

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et 

services au directeur territorial Sud-Ouest 
 
Vu l’absence d’avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine informé en date du 23 Février 
2022.  
 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 5 septembre 2022  
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU 
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Interne 

 
 
 
 

DECIDE : 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
 
 
Terrain : 
 
Le terrain bâti sis à Limoges tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à 
la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 

Code 
INSEE 

Commune 
Lieu-dit 

Références cadastrales 
Surface (m²) 

Section Numéro 

87085 
RUE DES BASSES 

PALISSES HV 924 4 m² 

87085 
RUE DES BASSES 

PALISSES HV 925 3 m² 

87085 
RUE DES BASSES 

PALISSES HV 926 3 m² 

   TOTAL 10 m² 

 
 
ARTICLE 2 
 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département de la Haute 
Vienne et au Ministre chargé des Transports. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du département de la Haute Vienne.  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
 
 
 
Fait à Bordeaux, 
Le 5 octobre 2022 
 

Jean-Luc GARY  

Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU  
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-10-14-00001

Arrêté portant modification de la composition

du Conseil Départemental de l�Éducation

Nationale - 14 Oct 2022
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